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Conseil d’Ecole du Vendredi 16 juin 2017  

       

 
 
 
Présents : 
 
Equipe pédagogique :  

Mesdames Choquel-Demaret (CP), Brun (CE1/CE2), Droulin (CE2), Griselain 
(CM1/CM2), Schmidt (CM2 et Directrice) 
 
 

Mairie :     
Mesdames Eckert, Adjointe au scolaire, Amiot, Adjointe aux travaux et à la 

culture, Derfoul, Conseillère municipale,  
 
 
Représentants de parents :  
Mesdames Charoin, Paronneau, Delarue, Messieurs Bouhalassa, Doco, 
Laumaillé       
  

Ordre du jour : 
 

1- Sécurité :  exercice d’évacuation, exercices P.P.M.S.  
2- Pédagogie :  présentation des sorties culturelles, sportives  

  effectuées ou à venir,  
   préparation de la rentrée 2017 (effectif  
   prévisionnel des élèves, liste    
   des fournitures) 

3- Coopérative scolaire 
4- Mairie :  liaison mairie/école 

   manifestation en lien avec l’école 
   rentrée 2017 : information sur les rythmes  
   scolaires, sur les temps    

     périscolaires (étude, garderie) 
 

 

Procès verbal du Conseil d’école  
 

1- Sécurité : exercices P.P.M.S., évacuation incendie 
 
Un exercice P.P.M.S. / Confinement a eu lieu le vendredi 28 avril, de 15h00 
à 16h00. Les élèves de CM1/CM2 et CE1/CE2 sont regroupés dans la salle 
des maîtres, les élèves de CE2, CP, et CM2 sont confinés dans la salle de 
classe de droite du bâtiment B (celle des CM2). L’exercice s’est bien 
déroulé. 

 
Un exercice P.P.M.S./Alerte intrusion a été effectué le jeudi 11 mai .Le 
scénario était de se cacher en restant silencieux. L’exercice a eu lieu de 
11h30 à 12h00.  

L’équipe pédagogique a remarqué la difficulté pour les élèves de se taire, et 
de ne faire aucun bruit, quel que soit le niveau de la classe. 
Comme pour chaque exercice, les familles et les élèves ont été prévenus en 

amont. 
 
L’exercice évacuation incendie a eu lieu le 01er juin, à 10h10, avec 
l’intervention des services techniques municipaux. L’évacuation des salles 
de classe et le regroupement se sont effectués en 1 minute 27. 
 

Une demande est formulée sur le nombre d’exercice PPMS pour l’année 
prochaine par Madame Griselain. Madame Schmidt indique que ce sera 

identique ou moins fréquent. Monsieur Doco demande si d’autres exercices 
seront effectués avant la fin de l’année scolaire. Madame Schmidt répond 
que non. 
 
 

2- Pédagogie 
 
- Présentation / Bilan des sorties 
Dans le cadre de la liaison GS/CP, les élèves de GS ont été accueillis par 
petits groupes de 5 en classe de CP (depuis 3 semaines), pendant une 
heure, puis ils sont venus en classe entière le 16 juin de 9h00 à 10h45, 

pendant que les élèves de CP sont retournés travailler en maternelle. 

Ces temps d’échange permettent aux élèves de Grande Section de 
découvrir l’école élémentaire, de créer un premier contact avec les 
enseignantes, et les rassurent quant à leur prochaine rentrée. 
 
Monsieur Doco a demandé le nombre d’élèves présents en CP à la rentrée. 
Ils seront 23.  

 
Le projet avec l’OCCE « Rêve ta planète » s’est finalisé par la sortie à 
Brétigny sur Orge, où l’ensemble des classes a pu participer, observer les 
créations d’autres classes, jouer aux jeux coopératifs préparés, découvrir le 

monde des abeilles, par exemple. Les sorties se sont déroulées les 27, 28 et 
30 mars. 
 



L’ensemble des classes de l’école a pu se rendre au collège Olympe de 
Gouges et être sensibilisé à l’art contemporain au travers de plusieurs 

œuvres, prêtées par le Domaine départemental de Chamarande, et 
présentées par des élèves de 3ème.  
 
La sortie « Orientation » a eu lieu le 21 avril, à Mennecy, au parc de 
Villeroy, et s’est bien déroulée. 
 
Les élèves de CM1 et de CM2 bénéficient d’un cycle de golf de 6 séances, 

d’une heure, subventionné par la Municipalité, le mardi pour les CM2 et le 
jeudi pour les CM1. 
 
La sortie à Caen, dans le cadre du programme d’histoire de CM2, a eu lieu 

le jeudi 8 juin. Elle s’est bien déroulée, les élèves adoptant un 
comportement adéquat, et se montrant globalement intéressés. 
 

La sortie « Athlétisme » aura lieu le  jeudi 22 juin pour les classes de Cycle 
2, et le lundi 26 juin pour celles de Cycle 3. Elle se déroulera au stade 
Rideau, à Mennecy. Les élèves seront amenés par leur famille sur place à 
partir de 8h25, et repartiront en bus pour 14h00 pour les élèves de Cycle 2, 
pour 13h00 pour ceux de Cycle 3.  
 

La sortie à Chamarande, pour les CP, CE1, CE2, et CM1, est programmée le 
vendredi 30 juin. Cette sortie s’inscrit dans la continuité avec la sortie au 

collège car les mêmes artistes sont exposés. 
Monsieur Doco demande le temps que les élèves vont restés sur le site de 
Chamarande. 
 
L’équipe enseignante remercie les familles qui sont venues accompagner les 

classes, de leur implication pour permettre ces sorties possibles. 
 
 
- Préparation de la rentrée 2017  
A date, les effectifs pour l’année scolaire 2017/2018 sont les suivants :  
23 CP, 22 CE1, 23 CE2, 34 CM1 et 20 CM2.  

Différentes structures sont possibles, l’équipe enseignante statuera lors du 

dernier conseil de maîtres de cette année, apportera des modifications lors 
du premier conseil de maîtres de pré-rentrée, selon les radiations et/ou 
admissions effectuées au cours de l’été. 
Les listes par classe d’élèves seront affichées le jour de la rentrée. 
Les Représentants de Parents d’élèves, réunis en commission avec Madame 
la Directrice, ont donné leur avis sur la liste de fournitures présentée par 

l’équipe enseignante et demandées aux familles. C’est cette liste qui sera 
distribuée aux élèves au cours de la dernière semaine d’école, sera indiquée 
sur le site de l’école, et affichée au panneau extérieur de l’école. 
La Directrice tiendra une réunion le vendredi 30 juin, à 18h15, à l’attention 

des familles dont l’enfant effectuera sa rentrée à l’école en CP en 
septembre.  

Une rencontre est prévue avec les familles et les élèves nouvellement 
arrivant. 

Monsieur Doco demande si une visite du collège sera effectuée par les 
élèves de CM2. La réunion de rentrée des CM2 en 6ème a été effectuée le 13 
juin. 
 
 
3- Coopérative scolaire 
 

 
Depuis le dernier Conseil d’Ecole, peu d’opérations ont été effectuées : 
sortie pour la course d’orientation, la sortie à Caen, l’athlétisme à venir 
ainsi que Chamarande. 

Des actions ont été menées : Lire c’est partir, photos Scène de vie. 
Madame Brun, mandataire, tient les comptes à disposition des membres du 
Conseil d’Ecole. 

 
 
4- Mairie 
 
- Liaison Mairie/Ecole 
Depuis le mois de novembre, des réunions de coordination ont lieu entre la 

mairie et l’école, de manière régulière.  
Ainsi, des points sont effectués sur les travaux, les demandes de l’école, 

l’informatique, les projets culturels auxquels l’école participe : la fête de 
l’école intégrée aux journées communales de juin aura lieu le 23. Le 
rendez-vous est donné aux élèves (vêtus d’un t-shirt uni, coloré, et d’un 
pantalon type jean de couleur bleu) sous la halle à 18h20, et à leur famille 
à 18h30. 

 
 
- Rentrée 2017 
Monsieur Laumaillé a posé une question concernant la salle de classe 
inondée, le problème étant récurrent. Madame Amiot indique qu’une 
demande a été faite aux services techniques pour nettoyer les feuilles 

mortes accumulées mais cela n’a pas été fait régulièrement ; Madame 

Amiot informe les membres du Conseil d’Ecole que cette salle est de 
nouveau fermée, qu’elle sera condamnée si les services techniques ne 
peuvent pas effectuer la réparation.  
Madame Schmidt précise que cette salle est nécessaire à l’école : elle 
permet de travailler l’expression orale, les arts visuels -comme l’a rappelé 
Madame Griselain, dont les élèves ont pu bénéficier du lieu pour travailler 

leur théâtre- et aussi de stocker du matériel pédagogique (pour les activités 
sportives et artistiques).  
 
Madame Amiot et Monsieur Cadet recenseront les besoins en termes de 

travaux avec Madame Schmidt d’ici à la fin de l’année scolaire.  
 
 



 
 

Autre question de Monsieur Laumaillé, sur la cantine. 
Suite au conseil d’école, le prestataire de la restauration scolaire n’a pas été 
changé. Le marché a été reconduit pour un an. Une lettre a été envoyée 
pour que le prestataire soit plus régulier dans les commandes.  
Monsieur Doco demande si la qualité est toujours la même, tous les jours. 
Madame Eckert répond que cela peut varier. 
Monsieur Bouhalassa demande qui est en charge de répondre sur les 

questions pour la cantine. Monsieur Bouhalassa s’est déplacé au secrétariat 
mais il n’a obtenu aucune réponse (repas bien commandé et réglé). 
Mesdames Eckert et Amiot en prennent note. 
 

Mesdames Eckert et Amiot présentent aux membres du Conseil d’Ecole les 
changements d’organisation au niveau du périscolaire :  
- Beaucoup d’offres ont été proposées jusque-là (NAP, garderie, étude) 

mais cela était complexe à gérer.  
Les NAP seront supprimées le soir, à 16h00, pour l’année scolaire 
2017/2018.  
- A 16h, deux services seront proposés en 2017/2018 : la garderie de 16h à 
18h45 (sortie possible au cours de cette plage horaire) ou l’étude de 16h à 
17h30. Il n’y aura pas de transfert Etude/Garderie à 17h30 par les services 

municipaux. Suite à l’étude, si les élèves ne peuvent pas être récupérés à 
17h30 par leur famille, ils iront à la garderie à partir de 16h.   

L’étude sera limitée à deux groupes, sous la responsabilité de deux 
enseignantes. Il y aura un maximum de 36 enfants. 
Madame Demaret demande comment les élèves vont être choisis. Madame 
Amiot répond que les 36 premiers élèves inscrits en mairie seront retenus, 
avec inscription à l’année. 

Monsieur Bouhalassa demande s’il est possible de consulter les parents pour 
connaître leur engagement (suppression des NAP, étude limitée).  
Monsieur Doco dit qu’il faudrait connaître le nombre d’enfants susceptibles 
d’être inscrits à l’étude pour l’année 2017-2018. 
Mesdames Eckert et Amiot indiquent qu’un bulletin d’information va être fait 
par la mairie à l’attention des familles. 

 

La question sur la semaine des 4 jours, le changement de rythmes, est 
posée par Madame Charoin. Mesdames Amiot et Eckert indiquent qu’il n’y 
aura pas de changement de rythmes scolaires en septembre 2017. 
Une enquête va être effectuée dans la semaine du 19 juin auprès des 
familles pour connaître leur avis pour la rentrée 2018.  
Madame Amiot indique aux membres du Conseil d’Ecole que l’école a été 

retenue par l’Académie pour l’appel à projet du numérique.  
Madame Derfoul, en charge de la question informatique à la mairie, 
présente le projet. Des tablettes seront mises à disposition. Madame 
Derfoul signale que les tablettes doivent être achetées par la mairie, et la 

mairie sera ensuite remboursée par les services de l’Etat, qui contribuent à 
50%. Madame Derfoul a pris contact avec Monsieur Mercier, Professeur 
Ressources Informatiques, puis avec l’école André Malraux, située au 

Coudray-Montceaux. Madame Derfoul indique que cette école s’est équipée 
avant même d’avoir la subvention, selon le matériel suivant :  

une tablette (450 €), une valise Wifi (850€), une borne wifi par tablette 
(170€).  
Le budget est de 12000 € pour 18 tablettes.  
Madame Griselain pose la question de la maintenance des tablettes 
(notamment en cas de casse), les logiciels.  
Monsieur Doco demande si ces tablettes sont nécessaires pour le 
fonctionnement de l’école. L’équipe enseignante répond qu’elles seront un 

plus mais ne sont pas utiles en termes de besoins. La Municipalité a été 
contactée par les services de l’Education Nationale et a répondu 
favorablement, après concertation avec l’école, à ce projet. 
 

Madame Schmidt exprime aussi le fait que des problèmes de connexion 
internet sont persistants. Le WiFi est très instable et fonctionne très 
aléatoirement, en particulier sur les bâtiments arrière de l’école. Ce 

problème avait été soulevé et indiqué à Madame Derfoul. La société 
prestataire pour l’informatique ne prend pas en charge la maintenance du 
réseau local. 
Madame Schmidt souhaiterait qu’une réunion se tienne avec Madame 
Derfoul d’ici à la fin de l’année scolaire afin de poser les besoins, les 
problèmes informatiques rencontrés, en vue de la prochaine année scolaire 

et d’utiliser pleinement le matériel informatique mis à disposition par la 
Municipalité, et qu’une communication régulère se mette en place pour 

faciliter les échanges. 
 
Madame Amiot indique que la fête communale débutera donc le 23 juin par 
le spectacle des deux écoles, puis se poursuivra le week-end avec 
notamment la kermesse le samedi 24 juin, et la tombola organisée par les 

parents d’élèves. 
 
Madame Schmidt indique aux Représentants de Parents qu’ils sont élus 
jusqu’à la tenue des prochaines élections en octobre 2018 ; elle remercie 
les membres du Conseil d’Ecole. 


